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Après un printemps à la météo capricieuse, 
le soleil s’installe durablement. L’été est enfin 
là, apportant avec lui une énergie nouvelle et 
des jours plus longs, propices aux moments de 
partage et de détente. 

Vous trouverez dans cette Feuille de chou 
une large rétrospective de nos activités 
printanières. Entre la brocante, le Printemps 
des poètes, et les commémorations, nous 
avons partagé de beaux succès grâce à votre 
présence nombreuse. Je tiens à remercier 
chaleureusement notre Comité des fêtes, un 
partenaire fidèle qui répond toujours présent, 
et nos agents communaux qui œuvrent. 

Un coup de projecteur particulier sur le 
Printemps des arts. J’ai à cœur que notre 
commune accueille cette rencontre annuelle 
dédiée à la création sous toutes ses formes. Pour 
cette 16e édition, les œuvres exposées ont été 
entièrement réalisées par les artistes amateurs 
de notre commune. Je crois fermement en 
la force de la culture pour sceller les liens de 
fraternité intergénérationnelle. 

Je souhaite ensuite adresser mes plus sincères 
félicitations aux jeunes élus du Conseil 
Municipal des Jeunes (CMJ) ! Un grand bravo 
aux membres sortants pour leur engagement 
et leur excellent travail tout au long de leur 
mandat. Et un accueil chaleureux aux nouveaux 
élus qui viennent de prendre leurs fonctions. 
Leur enthousiasme et leur volonté de participer 
à la vie locale sont une véritable fierté pour 
Périgny.  

L’esprit sportif a lui aussi brillé à Périgny ! Je 
salue et remercie chaleureusement le Club 
Omnisports de Périgny pour l’organisation 
exemplaire des Olympiades. Ce fut, cette année 
encore, un événement mémorable, empreint 
de convivialité et de dépassement de soi. Un 
grand merci aux bénévoles, aux participants et 
aux spectateurs qui ont fait de cette journée une 
réussite. Ces rassemblements renforcent l’âme 
et l’esprit « village » auxquels nous sommes tant 
attachés. 

Sur le front de la gestion locale, je suis heu-
reux de vous annoncer une excellente nouvelle 
concernant les finances de notre village. Lors 
du récent vote du budget, nous avons veillé à 
la stricte maîtrise de nos ressources. Il n’y aura 
aucune augmentation des taxes foncières 
communales cette année, et ce pour la sixième 
année consécutive. C’est un choix fort de notre 
équipe municipale pour préserver le pouvoir 
d’achat des Pérignons. 

Enfin, vous l’avez sans doute remarqué, notre 
city stade est désormais ouvert ! S’il attend 
encore ses tables et ses chaises de convivialité, 
qui seront installées très prochainement, cet 
espace intergénérationnel est déjà prêt à vous 
accueillir. Du terrain multisports au skate-park, 
en passant par les agrès pour les plus jeunes, il 
y en a pour tous les âges, de 3 à 99 ans. 

Je vous souhaite à toutes et à tous un très bel 
été, riche en repos et en moments agréables. 
Profitez bien de notre belle commune ! 

Au plaisir de vous retrouver le dimanche 6 
septembre pour la Saint-Leu ! 
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ÉDITO

POUR CONTACTER LE MAIRE :

	 06 08 85 04 60

	 CABINET@PERIGNY-SUR-YERRES.ORG

	 ARNAUD VÉDIE-CRISTIANI

	 ARNAUD_VEDIE

Votre Maire,

Arnaud Védie

Chères Pérignonnes, Chers Pérignons,
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LE GRAND RETOUR DU CARNAVAL À PÉRIGNY

Après de nombreuses années d’absence, le 
carnaval des enfants a fait son grand retour 
le samedi 28 mars au matin dans la cour de 
l’école Georges Huré, pour le plus grand plaisir 
des petits comme des grands.

Les enfants étaient tous magnifiquement 
déguisés, tout comme l’équipe d’animation, 
accompagnée de plusieurs familles qui ont 
également joué le jeu avec enthousiasme.

Ce moment chaleureux a permis à chacun 
de partager un agréable temps de fête, de 
rires et de rencontres. Le buffet, préparé avec 
la précieuse participation des familles, a été 
particulièrement apprécié, et nous tenons à les 
remercier sincèrement pour leur implication et 
leur générosité, qui ont largement contribué à 
la réussite de cet événement.

Les jeux proposés - chamboule-tout, jeu du 
palet et labyrinthe - ont été construits par les 
enfants lors des accueils du mercredi, ajoutant 
une belle touche de fierté et de créativité à 
cette matinée. Les familles ont également pu 
profiter de ces animations dans une ambiance 
conviviale et intergénérationnelle.

Grâce à l’énergie, la créativité et l’enthousiasme 
déployé, ce carnaval a été une véritable réussite 
et a permis à chacun de vivre un moment 
inoubliable. Un grand merci à tous pour cette 
belle matinée placée sous le signe du partage 
et de la bonne humeur.

Rendez-vous l’année prochaine pour une 
nouvelle édition encore plus festive !
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CHASSE AUX ŒUFS DU CMJ : UNE BELLE RÉUSSITE AU VERGER DES NAISSANCES

NETTOYAGE DES BERGES DE L’YERRES : BELLE MOBILISATION CITOYENNE !

Le Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) et le 
Conseil Consultatif de la Jeunesse (CCJ) se 
sont investis dans l’action «  L’Yerres se refait 
une beauté » en partenariat avec le Syage.

Dans un bel esprit de partage et de 
sensibilisation, cet événement de nettoyage 
des bords de l’Yerres a rassemblé différentes 
générations autour d’un objectif commun : 
préserver notre cadre de vie. Munis de sacs, 
de gants et de pinces, les citoyens de Périgny 
se sont mobilisés avec enthousiasme pour 
ramasser les déchets présents le long des 
berges.

Cette action, marquée par un véritable 
moment intergénérationnel et citoyen, a permis 
de récolter une dizaine de sacs de déchets, 
témoignant de l’implication de chacun.

Afin de clôturer cette belle initiative dans la 
convivialité, une collation a été proposée aux 
participants, offrant un moment d’échange et 
de partage apprécié de tous.

Un grand bravo au CMJ, au CCJ ainsi qu’à 
l’ensemble des habitants mobilisés pour leur 
engagement au service de la protection de 
notre environnement.

Samedi 11 avril, le Conseil Municipal des Jeunes 
(CMJ) a organisé sa traditionnelle chasse aux 
œufs au verger des naissances, un rendez-
vous très attendu qui a rassemblé plus de 80 
participants.

Au cours d’une matinée particulièrement 
agréable, enfants et parents ont pleinement 
joué le jeu. Les participants devaient retrouver 
les œufs correspondant à leur boîte, dissimulés 
dans le verger, avant de rapporter celle-ci à 
l’accueil afin de l’échanger contre un joli ballotin 
de chocolats.

Ce ballotin, confectionné avec soin par les élus 
du CMJ, a ravi les jeunes participants et a permis 
de clôturer cette belle animation familiale dans 
la convivialité et la bonne humeur.

Un grand bravo aux élus du CMJ pour 
l’organisation de ce moment chaleureux et 
fédérateur, très apprécié des familles.
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Pour cette première semaine des vacances 
de printemps, les enfants de l’élémentaire ont 
vécu un programme riche et haut en couleur 
autour du thème « Couleurs et émotions ».

Le beau temps et la douceur printanière ont 
accompagné toutes nos activités, permettant 
de profiter pleinement des moments en 
extérieur. Les enfants ont ainsi participé à de 
nombreuses activités créatives et ludiques en 
lien avec le thème, explorant les émotions à 
travers les couleurs, les expressions artistiques 
et les échanges en groupe.

La semaine a également été ponctuée de 
belles sorties. Nous avons profité du soleil pour 

nous rendre au parc Beauséjour à Mandres, 
un moment très apprécié par les enfants, 
entre jeux, détente et convivialité. Une balade 
à la cascade a permis d’observer la nature en 
éveil et de partager un temps calme en pleine 
nature. Enfin, les enfants ont eu la chance d’aller 
à la rencontre des chevaux de Varennes-Jarcy, 
une sortie marquante qui a suscité beaucoup 
d’enthousiasme et de curiosité.

Ces vacances se sont déroulées dans une 
ambiance joyeuse, dynamique et colorée, 
fidèles au thème choisi. Une belle réussite qui 
restera un excellent souvenir pour les enfants 
comme pour l’équipe d’animation.

VACANCES DE PRINTEMPS À L’ALSH SOUS LE THÈME DES COULEURS  
ET DES ÉMOTIONS
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UN SÉJOUR AXÉ SUR LE CONCEPT DE LA RENCONTRE

Nos jeunes se sont beaucoup amusés pendant 4 jours au 
Futuroscope de Poitiers. Un séjour qui se voulait éducatif, 
puisque les participants étaient tenus de faire quelques 
heures de travaux d’intérêt général.

Lundi, nous sommes arrivés sans encombre à une charmante 
auberge de jeunesse située à 20 minutes du Futuroscope et 
de l’Aquascope. Déjeuner, pique-nique et dîner étaient servis 
généreusement. 

Ce soir-là, nous avons visité une guinguette en bord de 
rivière au cœur de Poitiers, où s’entremêlèrent jeux de société, 
transats et ambiance joyeuse. 

Mardi et mercredi, nous avons passé du temps au 
Futuroscope. Les plus jeunes ont eu l’opportunité de faire 
toutes leurs attractions préférées. Un éblouissant spectacle 
alliant pyrotechnie aquatique et lumière a eu lieu mardi soir.

Mercredi soir nous sommes retournés à la guinguette pour 
l’anniversaire d’Archibald. Notre soirée a été ponctuée 
d’instants mémorables et de nombreux rires. Nous avons 
joué au jeu « MOMO ». Un grand moment ! 

Jeudi, nous avions moins dormi que d’habitude (guinguette 
oblige…) et avons décidé d’aller à l’Aquascope. Le 
divertissement, le dérapage et la sensation étaient de mise.

Sur le trajet du retour les jeunes n’avaient en tête que de 
renouveler cette expérience avec le club ados.  

À la prochaine les jeunes ! 
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VACANCES D’AVRIL AU CLUB ADOS

Pour les jeunes restés à Périgny le programme 
était tout aussi intéressant et amusant. Ils ont 
particulièrement apprécié la sortie à Prison 
Island où, par petites équipes, et dans différentes 
salles, ils devaient réaliser des défis afin de 
pouvoir gagner un maximum de points dans 
un temps imparti. La rencontre avec le Club 
ados de Villecresnes est également un rendez-
vous sportif et amical très attendu. Cette fois-
ci, c’est Périgny qui a reçu les Villecresnois au 
gymnase pour des tournois sportifs le matin et 
une Murder party l’après-midi.

Un professeur a initié les ados à la peinture 
sur figurine (« Strata’GEM »). C’est une activité 
très minutieuse qui demande beaucoup de 
concentration. L’intervenant de Bricks wargame 

quant à lui est venu avec son jeu de rôle et de 
stratégie sur plusieurs plateaux Lego aux décors 
magnifiques. Par équipe de deux joueurs, 
les jeunes se sont affrontés à l’aide de leurs 
personnages et ont passé un bon moment.

Tous les jours nous faisions des ateliers cuisine 
pour préparer de bons goûters « maison » 
histoire de bien terminer les journées !

ÇA S’EST PASSÉ À PÉRIGNY

PRINTEMPS DES ARTS

La 16e édition du Printemps des arts s’est tenue 
le samedi 6 juin. Ce rendez-vous annuel a une 
fois de plus réuni la peinture, la sculpture et la 
musique pour le plus grand plaisir des visiteurs. 
L’exposition présentée réunissait les oeuvres 
des élèves de Formes et couleurs, association 
qui nourrit l’esprit créatif et artistique de ses 
élèves depuis vingt ans déjà. 

L’ensemble vocal féminin des Silbérines, 
sous la direction de Barbara Kusa, a livré 
un concert envoutant au rythme des violes 
du conservatoire de Savigny le Temple. Une 
découverte de la Renaissance française et 
espagnole qui a charmé son auditoire.

8
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Nos jeunes élus du CMJ et le CCJ étaient 
encore une fois au rendez-vous aux côtés de 
leurs aînés et des anciens combattants pour 
rendre hommage aux victimes de la seconde 
guerre mondiale. Ils furent accompagnés du 
Chœur Polyvoce et de l’Orchestre d’Harmonie 

Briard pour ce moment solennel, en présences 
des pompiers de Villecresnes et de la police 
municipale. 

Lorsque les jeunes ont entonné la Marseillaise 
c’est le cœur ému que tous ont repris avec eux.  

COMMÉMORATION DU 8 MAI

PASSATION DES COMMANDEMENTS À LA CASERNE DE VILLECRESNES

La cérémonie de prise de fonction du Centre 
de Secours de Villecresnes a eu lieu le mardi 
9 juin au Château de Grosbois en présence 
des maires du Plateau Briard. Lors de cette 
cérémonie l’Adjudant Damien DE ROSSI a 
succédé à l’Adjudant-Chef Alexandre FARIN.

Ce fut l’occasion de témoigner de l’attachement 
constant des élus locaux à leurs sapeurs-
pompiers et illustrer la qualité des liens qui 
unissent nos communes à celles et ceux qui 
œuvrent quotidiennement au service de la 
population. Cette proximité est une force 
essentielle pour nos centres de secours, la 
compagnie (la 23e compagnie d’incendie et 
de secours) et contribue pleinement à leur 
ancrage au cœur de la vie locale.

ÇA S’EST PASSÉ À PÉRIGNY
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OLYMPIADES 2026

Ce dimanche 24 mai 2026, Périgny-sur-Yerres 
a vibré au rythme de ses  5èmes Olympiades, 
une journée sportive et festive qui a rassemblé 
une centaine de coureurs et  160 challengers 
l’après-midi. Malgré une chaleur écrasante, 
l’esprit d’équipe, la persévérance et la 
bonne humeur ont animé les défis proposés, 
réunissant petits et grands autour de valeurs 
communes  :  Vivre ensemble, partager, et se 
dépasser.

Au programme : défis, sport et chaleur

Les Olympiades 2026 ont proposé une variété 
d’épreuves adaptées à tous les âges et niveaux.

Malgré des températures caniculaires, les 
participants ont fait preuve d’un enthousiasme 
sans faille, prouvant que la passion du sport et 
la cohésion, peuvent transcender les conditions 
météo.

Remerciements :

Un immense bravo à :

• �À tous les coureurs pour leur énergie et leur 
esprit sportif.

• �À tous les challengers pour leur folie et leur 
résistance.

• �Au COP, et à leurs professeurs de sports, et 
surtout à Clémentine pour ses nuits blanches 
passées à préparer les parcours et les équipes.

• �Aux associations présentes  : Le Comité des 
fètes, l’Amicale de Périgny, et le Tennis Club. 

• �Au CCJ et le service jeunesse pour leur 
parcours du combattant de folie.

ÇA S’EST PASSÉ À PÉRIGNY



Cette 5ème édition confirme une fois encore que 
les Olympiades de Périgny-sur-Yerres sont bien 
plus qu’un événement sportif : c’est une fête du 
vivre-ensemble, où se mêlent performance, 
fair-play et convivialité

Et demain ?

Les organisateurs réfléchissent déjà à la 
prochaine édition pour continuer à faire de 
cette journée un rendez-vous incontournable. 
En attendant, place aux photos et aux souvenirs !

Donnez votre avis sur cette journée 

ÇA S’EST PASSÉ À PÉRIGNY
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Écrire
Écrire pour se réjouir de cette nature en fête,
Écrire pour célébrer le Printemps des poètes,
Écrire pour exister, tout simplement peut-être,

Tout simplement surtout, pour ne pas disparaître… (Extrait)

PRINTEMPS DES POÈTES 2026

De mars à mai les accrochages se sont 
succédés afin de semer les vers dans les rues 
de la commune, appelant ainsi à la promenade 
et à une lecture inspirée rimant avec Liberté. 

ÇA S’EST PASSÉ À PÉRIGNY
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Organisée conjointement avec le Médiabus GPSEA et la Brie qui Lit, cette deuxième édition du 
Printemps des poètes s’est achevée le samedi 30 mai avec une déambulation musicale et 
poétique sur les sites d’accrochage avant de conclure au lavoir. Ce site pittoresque insolite fût 
ainsi le théâtre d’une poésie tantôt profonde, tantôt drôle ou émouvante déclamée sur quelques 
notes d’instruments à vent en présence d’un public conquis.  

Mon Village
Mon village, dans tes secrets jardins

La sève vieillissante se renouvelle
Comme la rosée éphémère au clair matin

Annonce la journée nouvelle 
(Extrait)

Aqua
Toi qui est douce et fragile

Tu glisses à travers les racines
Loi selon la gravité

Tu tombes dans fleuves et cavités
Cœur de craie ou de granit

Tu sculptes rochers et stalactites 
(Extrait)
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Vendredi 5 Juin 2026, à quelques jours de la 
date officielle nationale, la fête des voisins a 
réinvesti la colline. 

Quelques semaines en amont, les 
organisateurs ont communiqué par le biais 
du groupe WhatsApp des Cottages, source 
d’échange entre les copropriétaires, et un 
affichage a permis de quadriller le lotissement. 
Malgré la fraîcheur de la météo, l’ambiance 
était chaleureuse, confie Mireille, pérignonne 
depuis 26 ans. Dès 19h, les tables et chaises, 
généreusement prêtées par la municipalité, 
ont été dressées pour accueillir les premiers 
convives dans le cadre champêtre de cet 
espace vert, fraîchement entretenu par les 
employés de l’ESAT la Clepsydre de Santeny. 
Comme à l’accoutumée, depuis déjà une 
vingtaine d’années, la formule à l’auberge 
espagnole, symbole d’une atmosphère 
conviviale a été retenue pour satisfaire l’appétit 
des petits et des grands. Au menu de la 
soirée, pizzas faites maison, canapés apéritifs, 
taboulés et salade de pâtes, tarte aux pommes 
à partager entre la quarantaine de participants, 
le tout arrosé de vins et bières de notre région, 
sodas et jus de fruits.  

«  Quel immense plaisir d’entendre les voix 
et les jeux de la toute jeune génération, qui 
rafraîchissent la population, dans cet espace 
sécurisé que nous nous appliquons à entretenir 
et à préserver  » se félicite Thérèse BORDIER, 
installée aux Cottages à l’origine du programme 
immobilier. À vélo, en trottinette, les enfants, 

entre autres Syaaran, 7 ans, et sa cadette 
Syaana âgée de 4 ans, ont déambulé autour 
de la colline, à poursuivre le chat, ou encore à 
frapper dans le ballon pour les accros du football. 
Ce fut l’occasion de souhaiter la bienvenue aux 
nouvelles familles récemment installées dans 
cet écrin de verdure que constitue notre village. 
Nous avons eu le plaisir d’accueillir Gaëlle, Yves, 
leurs deux enfants, Yoann, 2 ans et Thalia, 4 
mois, très heureux d’avoir rejoint les Cottages. 
Grâce à un équipement d’éclairage digne de 
ce nom, après une tasse de café, la fête s’est 
prolongée jusqu’à 23h. 

Les membres du conseil syndical, Mamadou 
KANE, Salah LOUNICI et leur président Philippe 
LALANCE vous donnent rendez-vous l’année 
prochaine aussi nombreux !   

Ph. LALANCE 

FÊTE DES VOISINS À PÉRIGNY

Chaque année a lieu à partir de fin mai la Fête 
des voisins. L’occasion d’organiser un moment 
de partage convivial et de rencontrer ses voisins 
nouveaux comme anciens. A cette occasion, la 
commune prête tables et chaises afin d’aider à 
l’organisation. 

Vous aussi vous organisez la fête des voisins ? 
N’hésitez pas à partager en nous adressant un 
petit texte et des photos pour la Feuille de Chou.  

C’EST LA FÊTE DES VOISINS AUX COTTAGES 
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Conformément à l’engagement pris par 
le Maire en début de mandature, les taux 
d’imposition communaux n’ont fait l’objet 
d’aucune hausse entre 2020 et 2026. Cette 
stabilité a été maintenue en dépit de plusieurs 
chocs exogènes majeurs :

• �La crise sanitaire liée à la Covid-19 (2020–
2021), qui a engendré des surcoûts de 
fonctionnement importants et une contraction 
des recettes

• �Les crises énergétiques successives de 2020–
2021 puis 2025–2026, ayant fortement pesé sur 
les charges de fonctionnement des services 
publics communaux

Malgré ces contraintes, la commune a su 
préserver la qualité de ses services publics 
tout en maintenant l’équilibre budgétaire, sans 
recourir à une pression fiscale accrue sur les 
contribuables locaux.

La commune aborde la préparation des 
prochains exercices budgétaires dans 
un contexte marqué par des incertitudes 
significatives, tant sur le plan économique que 
politique.

En particulier, l’élection présidentielle 
de 2027 est susceptible d’entraîner des 
évolutions substantielles du cadre législatif 
et réglementaire applicable aux collectivités 
locales, notamment en matière de dotations de 
l’État, de transferts de compétences ou encore 
de fiscalité locale. Ces éventuelles réformes 
ne peuvent, à ce stade, être anticipées avec 
précision.

Dans ce contexte d’incertitude, il n’est pas 
possible d’établir des projections financières 
pluriannuelles fiables au-delà de l’exercice 
2026. La commune adopte donc une posture 
de prudence budgétaire, en veillant à préserver 
ses marges de manœuvre financières 
afin de pouvoir s’adapter aux évolutions 
institutionnelles et économiques à venir.

BUDGET 2026

P__ - EN COURS – BUDGET 2026 

BBUUDDGGEETT  22002266  
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La commune aborde la préparation des prochains exercices budgétaires dans un contexte 
marqué par des incertitudes significatives, tant sur le plan économique que politique. 

En particulier, l'élection présidentielle de 2027 est susceptible d'entraîner des évolutions 
substantielles du cadre législatif et réglementaire applicable aux collectivités locales, 
notamment en matière de dotations de l'État, de transferts de compétences ou encore de 
fiscalité locale. Ces éventuelles réformes ne peuvent, à ce stade, être anticipées avec précision. 

Dans ce contexte d'incertitude, il n'est pas possible d'établir des projections financières 
pluriannuelles fiables au-delà de l'exercice 2026. La commune adopte donc une posture de 
prudence budgétaire, en veillant à préserver ses marges de manœuvre financières afin de 
pouvoir s'adapter aux évolutions institutionnelles et économiques à venir. 
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Résultat de fonctionnement 
reporté (excédent) : 
277 155,97€

Produits des services, du 
domaine et ventes diverses : 
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Impôts et taxes : 3 121 000€

Dotations, subventions et 
participations : 331 200€

Autres produits de gestion 
courante 24 255,97€
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Charges à caractère général  : 
912 153,53€

Charges de personnel et frais 
assimilés : 1 715 000€

Atténuations de produits : 337 900€

Autres charges de gestion courante : 
946 558, 41€

Charges financières :  44 000€

Charges exceptionnelles : 15 000€
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Enfance-Jeunesse : 415 140€

Sécurité : 257 000€

Fleurissement et Services Techniques : 
109 000€

Population - Vie Locale : 87 910€

Solidarité : 55 358,41€
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La 
commune poursuit ses investissements en faveur de l'aménagement et de la valorisation de son 
territoire. À ce titre, des projets structurants sont inscrits au budget, témoignant de la volonté 
municipale d'améliorer durablement le cadre de vie des habitants tels que les abords du 
Colombier, l’aire de jeux inclusive située au niveau des récents équipements installés en 
partenariat avec GPSEA (city stade – skate park), la Maison de la Nature et de l’Environnement  
La réalisation de ces projets est rendue possible grâce à la mobilisation active de financements 
extérieurs, permettant de limiter le recours à l'autofinancement communal et de préserver la 
capacité d'investissement de la commune sur le long terme. 

La commune reste attentive à toute opportunité supplémentaire de financement et entretient 
un dialogue régulier avec ses partenaires institutionnels afin d'optimiser le taux de couverture 
par subventions de ses projets d'investissement 
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RReecceetttteess  dd''iinnvveessttiisssseemmeenntt
Produits des cessions 
d’immobilisations : 
200 000€
Dotations, fonds divers 
et réserves : 
328 720, 38€
Dotation d’équipement 
des territoires ruraux : 
105 877, 59€
Emprunts et dettes 
assimilés : 430 532€
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22%
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71%

DDééppeennsseess  dd''iinnvveessttiisssseemmeenntt

Report des antécédents : 
76 655, 97€

Remboursement emprunts : 
230 000€

Subventions d’équipements 
versées

Immobilisations corporelles : 
758 474,15€
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sont inscrits au budget, témoignant de la 
volonté municipale d’améliorer durablement le 
cadre de vie des habitants tels que les abords 
du Colombier, l’aire de jeux inclusive située au 
niveau des récents équipements installés en 
partenariat avec GPSEA (city stade – skate park), 
la Maison de la Nature et de l’Environnement 

La réalisation de ces projets est rendue possible 
grâce à la mobilisation active de financements 
extérieurs, permettant de limiter le recours à 

l’autofinancement communal et de préserver 
la capacité d’investissement de la commune 
sur le long terme.

La commune reste attentive à toute opportunité 
supplémentaire de financement et entretient 
un dialogue régulier avec ses partenaires 
institutionnels afin d’optimiser le taux de 
couverture par subventions de ses projets 
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La commune a organisé, le 31 mars dernier, 
salle Antoinette Belly, une réunion publique 
consacrée à la présentation de la mutuelle 
communale «  France Mutuelle ». Ce nouveau 
dispositif mis en place va permettre à 
l’ensemble des habitants de bénéficier d’une 
complémentaire santé à des conditions 
avantageuses.

Cette réunion a rencontré une très forte 
participation, traduisant l’intérêt des administrés 
pour ce dispositif qui vise à favoriser l’accès aux 
soins et le pouvoir d’achat.

Au cours de cette présentation, les participants 
ont pu être informés des garanties proposées, 
des modalités d’adhésion ainsi que des 
conditions tarifaires. Les échanges ont 
permis d’apporter des réponses précises aux 
interrogations exprimées.

Des permanences ont également été mises en 
place afin que les habitants intéressés puissent 

demander un comparatif. À ce jour, onze 
inscriptions ont déjà été enregistrées dans le 
cadre de ce dispositif.

Les administrés n’ayant pas pu assister à cette 
réunion, ou souhaitant obtenir des informations 
complémentaires peuvent contacter le CCAS 
au 01.45.98.63.20 ou charlotte.richter@perigny-
sur-yerres.org.

APPEL À CANDIDATURES – CONSEIL DES SAGES DE PÉRIGNY-SUR-YERRES

La commune de Périgny-sur-Yerres souhaite 
renforcer la participation citoyenne en invitant 
les habitants à rejoindre le Conseil des Sages. 
Cette instance consultative permet aux 
habitants de la commune ayant de l’expérience 
de partager leurs idées, leurs compétences et 
leur regard sur des projets d’intérêt public.

Qui peut candidater ?

Peuvent devenir membres du Conseil des 
Sages :

• Les personnes âgées d’au moins 55 ans,
• Domiciliées à Périgny-sur-Yerres,
• �Résidant dans la commune depuis plus de 

deux ans,
• �Souhaitant s’investir bénévolement dans la 

vie locale.

Chaque membre s’engage à respecter le 
règlement intérieur du Conseil des Sages et à 
participer activement à ses travaux.

Comment proposer sa candidature ?

Les habitants intéressés peuvent transmettre 
leur candidature à la mairie de Périgny-sur-
Yerres, accompagnée de quelques lignes 
présentant leur motivation avant le mardi 8 
septembre  2026.

MISE EN PLACE D’UNE MUTUELLE COMMUNALE 
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS DE PÉRIGNY SE PRÉSENTE 

Le Conseil d’administration du Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS) constitue 
l’organe de pilotage de l’action sociale 
communale. Il définit les orientations, vote le 
budget et veille à la mise en œuvre de dispositifs 
répondant aux besoins des habitants, dans le 
respect du cadre réglementaire.

Composé d’élus municipaux et de membres 
issus du tissu local, le Conseil d’administration 
intervient notamment pour :

• Voter le budget du CCAS ;
• Valider les projets et actions sociales ;
• Statuer sur l’attribution des aides facultatives ;
• �Assurer le suivi et l’évaluation des dispositifs 

existants ;
• �Garantir l’équité, la cohérence et la 

transparence des décisions prises.

Par son action collective, il contribue au 
développement d’une politique sociale de 
proximité, attentive aux situations individuelles 
et fondée sur les valeurs de solidarité et d’intérêt 
général.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS

Parce que la solidarité se construit avant tout avec des femmes et des hommes engagés, nous 
avons souhaité vous présenter les membres du Conseil d’Administration du CCAS.
À leurs côtés, au quotidien, ils réfléchissent, échangent et agissent pour accompagner au mieux 
les habitants, en particulier les plus fragiles.
Monsieur Arnaud VÉDIE Maire, Président de droit du CCAS 

Membres élus :
• �Madame Marie-Thérèse BOURNEIX Vice-

Présidente
• �Madame Suzanne LE CLEAC’H Vice-Présidente 

Déléguée
• Madame Sonia DESGRANGES 
• Madame Martine JAULIN
• Madame Ginette SCHMAL
• Monsieur Mohamed TLAMSI 

Membres nommés :
• Patrick Papon
• Angélique Deffand
• Roselyne Dupin
• Daniel Bourguignon
• Pierre Richard
• Claude Carvalho

Tous partagent un même objectif : être à l’écoute, proposer des solutions concrètes et faire 
vivre la solidarité au sein de notre village. Leur engagement est précieux et contribue chaque 
jour à renforcer le lien social et la proximité avec les habitants.
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Un nouvel équipement dédié au sport et 
aux loisirs vient de voir le jour  ! Ce projet 
réalisé conjointement avec GPSEA propose 
des activités répondant à la diversité des 
pratiques sportives du grand public et plus 
particulièrement de la jeunesse. 

Le site comporte notamment,  un terrain de 
basket, deux city stades, un skate-park, une 
aire de jeux inclusive.  

Afin de compléter ce dispositif, des tables de 
pique-nique seront prochainement implantées 
pour d’accueillir les familles. 

PÉPITES EN PAYSAGES

Les Arts de la Rue s’invitent à nouveau sur le 
Plateau Briard avec la cinquième édition de 
Pépites en Paysages. Un rendez-vous qui se 
pérennise avec les villes de Mandres-les-Roses, 
Marolles-en-Brie et Périgny-sur-Yerres, et qui 
se déroule tout au long du week-end des 26 et 
27 septembre 2026.

Au programme : de la magie, de la musique, du 
théâtre et plein d’histoires à écouter pour le plus 
grand plaisir des petites et grandes oreilles ! 

Alors n’attendez plus pour inscrire ce rendez-
vous festif, joyeux, poétique et familial sur vos 
agendas !

Pour plus d’informations :  
https://www.la-constellation.com/pepites 

NOUVEL ESPACE MULTISPORT À PÉRIGNY

BIENTÔT À PÉRIGNY
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Le Périclub est avant tout un lieu de rencontres et de 
dynamisme, où chacun peut participer à son rythme, dans 
un cadre bienveillant et accueillant. 

Ainsi, le Périclub propose tout au long de l’année des activités 
variées permettant à chacun de partager des moments 
chaleureux, de découvrir de nouvelles pratiques et de 
maintenir du lien social dans une ambiance conviviale.

Les participants peuvent profiter d’ateliers créatifs, de jeux 
de société, des repas club, de séances de sophrologie, de Qi 
gong… Autant de moments d’échanges, ainsi que d’activités 
favorisant le bien-être et le maintien de l’autonomie. Ces 
rendez-vous réguliers sont très appréciés et permettent 
à chacun de rompre l’isolement tout en partageant des 
instants agréables.

À l’occasion de la Fête de la Saint-Leu, le dimanche 6 
septembre, le Périclub tiendra un stand d’information et 
d’inscription. Ce sera l’occasion de découvrir les différentes 
activités proposées, d’échanger avec les bénévoles et de 
s’inscrire directement sur place.

N’hésitez pas à venir rencontrer le Périclub lors de cette 
journée conviviale et festive !

LES ACTIVITÉS DU PÉRICLUB : UN PROGRAMME 
RICHE EN CONVIVIALITÉ ET EN BIEN-ÊTRE

LE YOGA SUR CHAISE, 
UNE ACTIVITÉ DOUCE 
ACCESSIBLE À TOUS

Parmi les activités propo-
sées au Périclub, le yoga 
sur chaise rencontre un vé-
ritable succès. Adaptée à 
tous les niveaux, cette pra-
tique permet de bénéficier 
des bienfaits du yoga en 
toute sécurité.

Accessible notamment 
aux seniors ou aux per-
sonnes ayant des difficul-
tés de mobilité, le yoga 
sur chaise aide à amélio-
rer la souplesse, l’équilibre, 
la respiration et la détente 
musculaire. Les séances se 
déroulent dans une am-
biance calme et apaisante, 
favorisant également la 
relaxation et le bien-être 
mental.

Cette activité permet aussi 
de prendre un temps pour 
soi, de relâcher les tensions 
du quotidien et de main-
tenir une activité physique 
douce et régulière.

Le yoga sur chaise illustre 
parfaitement la volonté du 
Périclub de proposer des 
activités adaptées, convi-
viales et bénéfiques pour le 
bien-être de chacun. 

N’hésitez pas à venir faire 
un essai avec Isabelle le 
lundi 7 septembre à la salle 
Belly.

ÇA S’EST PASSÉ À PÉRIGNYBIENTÔT À PÉRIGNY



INFORMATIONS

La lutte contre l’isolement des personnes 
vulnérables (seniors, personnes en situation 
de handicap, familles précaires, jeunes) 
constitue un enjeu majeur de santé publique 
et de cohésion sociale. La crise sanitaire a 
exacerbé ce phénomène, révélant des fragilités 
territoriales en matière de repérage précoce et 
d’accès aux droits. 

C’est pourquoi, le CCAS met en place un plan 
communal de repérage des personnes isolées. 
Celui-ci comprend l’identification des personnes 
vulnérables, la mobilisation des partenaires 
locaux, le maintien d’un contact régulier, 
l’évaluation des besoins essentiels, la mise en 
place d’actions favorisant le lien social ainsi que 
des actions de communication et d’évaluation 
afin d’assurer un accompagnement adapté et 
coordonné. 

Pour vous inscrire sur ce registre, ou nous 
signaler un de vos proches concerné, il suffit 
de remplir et de nous retourner le formulaire 
disponible en mairie ou sur notre site.

PLAN COMMUNAL DE REPÉRAGE DES PERSONNES ISOLÉES

RECENSEMENT DE LA POPULATION

Du 21 janvier au 20 février 2027 
aura lieu le recensement de 
la population. 

Le recensement de la 
population est un acte civique, 
obligatoire, qui concerne tous 

les habitants et qui profite à tous. C’est grâce 
aux données collectées lors du recensement 
de la population que les petits et grands projets 
qui vous concernent peuvent être pensés et 
réalisés. Le recensement permet d’établir la 
population officielle de chaque commune. 
Il fournit également des informations sur 
les caractéristiques de la population : âge, 
profession, moyens de transport utilisés, 
conditions de logement etc.

Afin d’organiser les opérations de 
recensement la commune va recruter cinq 
agents recenseurs dès la rentrée prochaine. 
Si vous êtes intéressés faites-vous connaitre 
auprès du services État-Civil de la mairie  : 
affaires.generales@perigny-sur-yerres.org  

NOUVEAUX ARRIVANTS

Vous venez d’emménager sur la com-
mune, faites-vous connaitre à l’accueil de 
la Mairie, un pack de « Bienvenue  » vous 
sera remis avec les informations pra-
tiques liées à notre village.
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INFORMATIONSBIBLIOTHÈQUE 

La Brie Qui Lit, intégrée dans le réseau des bibliothèques du territoire Grand Paris Sud Est Avenir (GPSEA), est ouverte 
gratuitement à tous les habitants du territoire, adultes et enfants.
Durant les grandes vacances, la Brie Qui Lit sera ouverte tous les samedis de juillet et d’août, de 10h30 à 12h30, à 
l’exception du samedi 15 août. Nous vous attendons nombreux ! Bonnes vacances à tous.

Quelques nouveautés pour l’été !

Vous pourrez découvrir notamment « Les cœurs sont faits pour être brisés » de Tatiana de Rosnay, 
« Fauves » de Melissa Da Costa, « Le chat du jardinier » de Thomas Schlesser, ou encore « Les belles 
promesses » de Pierre Lemaitre.
Venez découvrir les autres nouveautés et nous en proposer ! 
Illustrations : https://www.babelio.com/livres/Da-Costa-Fauves/1929288 ; https://www.babelio.com/livres/Schlesser-Le-Chat-du-jardinier/1942482

« Printemps des Poètes 2026 »

Le thème du Printemps des Poètes 2026 était « la Liberté ». Viviane, bénévole à la Brie Qui Lit, vous propose de (re)découvrir cette 
thématique à travers trois philosophes, pour prolonger encore un peu cette douce poésie.

Descartes (1596 - 1650) : La liberté se loge dans le choix

Descartes puise dans sa religion la racine de sa définition de la liberté. Chez les catholiques, les êtres humains reçoivent comme 
suprême don le libre arbitre de la part d’un Dieu tout-puissant qui a le pouvoir de nous contraindre à faire le bien, mais qui nous 
laisse pourtant la liberté de choisir le mal. C’est ici que se loge la liberté. Car si Dieu choisit pour moi, je n’aurais aucun mérite à 
bien faire et surtout je n’ai pas le choix. Je ne suis pas libre.
En revanche, si je suis libre de choisir de faire le bien ou le mal, c’est le fruit de ma réflexion et de ma motivation. J’avais une 
alternative, je pouvais choisir de mal faire, mais j’ai choisi moi-même de faire le bien ou le contraire.
Donc mon degré de liberté est corrélé au nombre de choix que j’identifie. Plus j’ai d’alternatives possibles, plus ma liberté est 
grande. Et pour identifier tous les choix possibles, je dois travailler sur mes connaissances et sur ma raison.
Pour Descartes, le plus haut degré de liberté est celui qui amène à faire des choix instruits par la raison et la morale pour marier 
le vrai avec le bien. 

Camus (1917 - 1960) : La liberté est le fruit de l’absurde

Dans  Le mythe de Sisyphe, Albert Camus s’interroge sur le sens de la vie. Sa quête le mène très vite à l’absurdité de notre 
existence. L’absurde « naît de cette confrontation entre l’appel humain et le silence déraisonnable du monde. ».
Alors non, selon Camus, il n’y a pas de sens à la vie, il n’y a pas de grand dessein, il n’y a pas de destin. Mais s’il n’y a pas de sens 
à la vie, pourquoi vivre ?  Faut-il envisager le suicide tout de suite ?
Non. Car si le sens de la vie n’existe pas, la vie, elle, existe et c’est là le principal. Il faut se réjouir de vivre, se réjouir de l’instant et 
de ce qui vous entoure.
Cette absurdité du monde est en fait libératrice. Elle ne nous enferme dans aucun déterminisme ni aucune fatalité. Et c’est très 
bien comme ça.
Il faut donc embrasser l’absurdité du monde car ce baiser est libérateur : il nous réconcilie avec nous-même, nous invite à 
prendre nos propres décisions et vivre pleinement nos sensations sans craindre d’être jugé(e) ou de coller au sens inexistant du 
monde.
C’est sur le chemin de l’absurdité du monde que l’on trouve la liberté selon Camus.

Marc Aurèle (121 - 180) : L’esprit est le dernier refuge de la liberté

Marc Aurèle, empereur romain, est un des représentants les plus célèbres du stoïcisme. Ses « Pensées pour moi-même » sont une 
sorte de journal intime philosophique où le dirigeant romain notait quotidiennement les apprentissages spirituels de la journée.
Pour les Romains, ce qui est arrivé devait arriver. Est-ce à dire que la liberté n’existe pas ? Pas tout à fait. La philosophie déterministe 
des Latins et des Grecs ne doit pas cacher l’oasis de liberté que les stoïciens se sont employés à cultiver : l’esprit.
Marc Aurèle résume sa philosophie dans ses “Pensées” : « Et la philosophie consiste en ceci : à veiller à ce que le génie, qui est en 
nous reste, sans outrage et sans dommage, et soit au-dessus des plaisirs et des peines, à ce qu’il ne fasse rien au hasard, ni par 
mensonge ni par faux-semblant, à ce qu’il ne s’attache point à ce que font les autres font ou ne font pas. Et, en outre, à accepter 
ce qui arrive et ce qui lui est dévolu, comme venant de là même d’où lui-même est venu. Et surtout, à attendre la mort avec une 
âme sereine sans y voir autre chose que la dissolution des éléments dont est composé chaque être vivant. »
C’est donc un curieux mélange que la philosophie stoïcienne : la cohabitation du destin et de la liberté de faire ses choix quoi qu’il 
advienne en restant le plus apathique possible.
Si le corps est une prison, l’esprit est toujours libre.

D’après Alexandre Zermati - Histoire mai 09, 2024 « Tout le contenu de Morale de l’Histoire est en libre accès afin d’être lu par 
un maximum de personnes»

« Lire rafraîchit l’esprit. » - La Baraque aux Livres

Adultes et enfants peuvent emprunter jusqu’à 3 livres pour 15 jours afin que le plus grand nombre puisse en profiter.
Communiquez avec nous et recevez nos informations via notre adresse mail : briequilit94520@gmail.com.

23



24

 CIVISME

CIVISME : L’AFFAIRE DE TOUS
Vous êtes nombreux à manifester des mécontentements face à des incivilités du quotidien. 
De facto, l’équipe municipale souhaite ainsi rappeler à la mémoire de chacun les arrêtés permanents en vigueur 
pour que bien-vivre ensemble soit une réalité et non une utopie.

ENTRETIEN DE HAIES

A la belle saison, de nombreuses haies débordent sur les voies publiques portant atteinte à la commodité 
de passage des piétons et donc à leur sécurité. Or, pour protéger les oiseaux qui font leur nid, l’Office 
français de la biodiversité (OFB) nous recommande de ne pas tailler les haies ni d’élaguer les arbres 
entre le 16 mars et 15 août.  
Que faire ? Allions respect des oiseaux et des piétons en optant pour une coupe légère en bordure de 
route en attendant les tailles plus complètes en automne. N’oubliez pas qu’il appartient aux propriétaires 
d’entretenir et de tailler les haies bordant leur parcelle, afin que rien ne dépasse de la clôture côté trottoir. 
À défaut les frais engendrés par l’intervention d’un tiers pourront être refacturés.  

POLICE INTERCOMMUNALE  
DU PLATEAU BRIARD 
1 bis rue de la Fontaine 94440 SANTENY 
Tél : 06 99 71 77 13 
contact@pm-plateaubriard.fr

FEUX DE JARDINS ET DE BROUSSAILLES 

Les feux de jardin et de broussailles sont 
strictement interdits en Ile-de-France par 
arrêté inter-préfectoral. Les administrés 
sont invités à déposer leurs déchets verts 
en déchetterie. Sont également interdits, les 
feux de matériaux industriels ou de déchets 
provenant de chantiers d’entreprises, 
l’incinération en plein air à proximité des 
habitations, de matières plastiques, cartons 
provenant d’emballages de chantiers, de 
résidus de toutes sortes, d’herbes mouillées... 

LUTTE CONTRE LE BRUIT 
Les travaux de bricolage, ou de jardinage, 
impliquant l’usage des tondeuses à gazon, 
tailles-haies, tronçonneuses, nettoyeurs à 
haute pression et autres instruments dont 
l’intensité sonore est susceptible de causer 
une gêne pour le voisinage sont autorisés 
uniquement les jours et horaires suivants : 

Les jours ouvrables : de 8h à 12h et de 14h à 19h30
Les samedis : de 9h à 12h et de 15h à 19h 
Les dimanches et jours fériés : de 10h à 12h

DÉJECTIONS CANINES 

Notre commune est dotée dans différents 
endroits de conteneurs pour les déjections 
canines. Mais comment responsabiliser 
les quelques propriétaires de chiens qui 
n’ont toujours pas adopté le geste citoyen. 
Faudra-t-il en arriver à verbaliser les mauvais 
comportements afin de garder les espaces 
publics propres ? 

À noter que l’amende applicable est de 68€. 

INTERDICTION DE BAIGNADE 

Par arrêté du 15 juillet 2005, toute baignade est 
interdite dans l’Yerres. Par ailleurs, toute autre 
activité à risque ou loisir improvisé de type 
accrobranches, « pont de singes », escalade... à 
proximité des rives de l’Yerres sont formellement 
interdites. 

La responsabilité de la Commune de Périgny-sur-
Yerres ne saurait être engagée en cas d’accident 
consécutif à des initiatives individuelles. 

OPÉRATION  TRANQUILLITÉ 
VACANCES

Partez en toute quiétude 
pensez à l’opération 
tranquillité vacances !
Pour en bénéficier, remplissez 
le formulaire Opération 
Tranquillité Vacances, avant votre départ et 
déposez-le à l’accueil de la mairie ou de la 
police intercommunale, accompagnés d’une 
photocopie de votre pièce d’identité, ainsi qu’un 
justificatif de domicile.
Les formulaires disponibles en mairie ou sur le site 
de la commune www.perigny-sur-yerres.fr.



25

AGENDABientôt à Périgny 
A
oû
t

S
ep
te
mb
re

Dimanche 30

Dimanche 6
10h-18h

Samedi 12
10H30 – 11H30

Les 19 et 20

Mardi 22

Du 25 au 27

Dimanche 18

Du 24 au 25

BROCANTE DE RENTRÉE
Centre du Village

FÊTE DE LA SAINT LEU ET DES ASSOCIATIONS
Pelouse du Gymnase

MIEUX VIVRE MON VILLAGE
Résidence des Roses

JOURNÉES EUROPÉENNES DU PATRIMOINE

CONSEIL MUNICIPAL
Salle Antoinette Belly

PÉPITES EN PAYSAGES

CONCERT GOSPEL
Église Saint Leu Saint Gilles

4e PARIS DISCUS SHOW
Salle polyvalente Alain Mimoun

ÉTAT-CIVIL

Félicitations à …

• �Jean JEAN-RISME & 
Michelande DELVA

• �Delphine NÉROME 
& Michaël MOUROUVIN

• �Alice QUAGLIA 
& Pierre-Yves GUIOT

Sincères condoléances 
aux proches de…

• �Janine BOCCARD née FÉRET (93 ans)

• �Ludovic DEIBER (40 ans)

• �Andrée LUCAS née PAVOT (95 ans)

• �Stéphane CROUZIER (62 ans)

O
ct
ob
re

PROCHAINE COLLECTE 
DES ENCOMBRANTS

MARDI 1er SEPTEMBRE
MERCI DE DÉPOSER

VOS OBJETS LA VEILLE AU SOIR
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ÇA S’EST PASSÉ À PÉRIGNY TRIBUNE

Notre village se transforme et s’embellit chaque jour 
grâce à une dynamique collective autour de notre 
maire, Arnaud VÉDIE. L’équipe majoritaire s’engage 
pleinement pour offrir à chacun un cadre de vie 
qualitatif, préservé et chaleureux.

Cette réussite repose sur le travail de nos agents 
municipaux, dont la mobilisation quotidienne sur 
le terrain. Elle se nourrit aussi de votre incroyable 
soutien. À travers votre participation à nos 
manifestations, vous faites vivre l’esprit de clocher 
et renforcez ce lien si unique nous unissant.

Parallèlement, les dossiers structurants avancent 
à grands pas. C’est le cas de la finalisation tant 
attendue de l’aménagement du Colombier. 

Véritable cœur battant de Périgny, cette place 
centrale redessinée s’apprête à devenir un lieu 
de rencontre moderne, convivial et respectueux 
de notre identité briarde. Nous n’avons pas oublié 
notre jeunesse avec la réalisation du City-Stade 
rassemblant déjà autour des valeurs sportives.

La réhabilitation de la Maison de la Nature, lieu 
emblématique auquel nous tenons viscéralement. 
Grâce à un suivi rigoureux avec GPSEA, nous 
veillons à ce que ce site redevienne un phare de la 
biodiversité et de la pédagogie locale.

Ensemble, élus, agents et habitants, nous façonnons 
l’avenir de Périgny-sur-Yerres.

Suzanne LE CLEAC’H, Adjointe au Maire

LISTE DES INTÉRÊTS COMMUNAUX

TOUS ENSEMBLE POUR PÉRIGNY

VIVRE PÉRIGNY, UN VILLAGE PLUS SOLIDAIRE ET ÉCOLOGIQUE

Texte non fourni

Texte non fourni
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ADRESSES ET TÉLÉPHONES

CONTACTS UTILES - URGENCES

SERVICES MUNICIPAUX  

DÉFIBRILLATEURS INSTALLÉS À PÉRIGNY

ASSURANCE MALADIE DU VAL-DE-MARNE 
• �94031 Créteil....................................................................................................................................................36 46

CENTRE DES IMPÔTS
• �9 à 11, rue de Valenton  

94470 Boissy-Saint-Léger......................................................................................01 45 95 59 59

TRÉSORERIE PRINCIPALE
• �Hôtel des Finance - 1 Pl. Gén. Pierre Billotte  

94040 CRETEIL CEDEX...................................................................................................01 43 99 38 00

FUNÉRARIUM
• Villeneuve-Saint-Georges.........................................................................................01 45 10 12 80

ENEDIS
• n° appel urgence électricité................................................................................09 726 750 94
GRDF
• n° appel urgence gaz ................................................................................................0 800 47 33 33

SUEZ - LYONNAISE DES EAUX
• �51, avenue de Sénart  

91230 Montgeron................................................................................................................0977 408 408

SyAGE Assainissement
• �17, rue Gustave Eiffel  

MONTGERON...........................................................................................................................01 69 83 72 00

SIVOM (collecte des ordures ménagères et déchetterie) 
• �Route du Tremblay  

91480 Varennes-Jarcy..............................................................................................01 69 00 96 90

ESE France
• �Service des containers d’ordures ménagères.................................01 69 00 12 10

COMMISSARIAT
• Boissy-Saint-Léger..............................................................................................................01 45 10 71 50

POLICE PLURI-COMMUNALE
• �1 bis rue de la Fontaine - 94440 SANTENY..............................................06 99 71 77 13

URGENCES VÉTÉRINAIRES
• �VOUTEAU & OLSCHWANG 

17 av du Maréchal de Lattre de Tassigny  
94440 VILLECRESNES......................................................................................................01 56 32 04 04

• �PET VET CLINIC  
LAMAREE VELLY - 24 route de Paris, RN 19  
94440 SANTENY..................................................................................................................01 56 86 24 70

• �CLINIQUE DE MANDRES 
45, rue du Général Leclerc 
94520 Mandres-les-Roses...................................................................................01 45 98 83 00

ASSOCIATIONS D’AIDE
• Jeunes Violences Écoute.......................................................................................0 808 80 77 00

• S.O.S Amitié................................................................................................................................01 42 96 26 26

AIDE AUX VICTIMES
Numéro national ..................................................................................................................08 842 846 37
HÔPITAUX
• �CHI Villeneuve-Saint-Georges : 

40, allée de la Source  
94190 Villeneuve-Saint-Georges..........................................................................01 43 86 20 00

• �CHI Créteil : 40, avenue de Verdun  
94010 Créteil Cedex.........................................................................................................01 45 17 50 00

• �CHU Créteil : Henri Mondor..........................................................................................01 49 81 21 11

HÔPITAUX PRIVÉS
• Hôpital privé Val d’Yerres..........................................................................................01 69 48 48 13

• �Hôpital privé Claude Galien....................................................................................01 69 39 90 00
SECOURS D’URGENCE – SAMU .15...................................................................15 	
POLICE SECOURS.............................................................................................................................................17
CENTRE DE SECOURS VILLECRESNES 18 ou.........................01 45 99 08 74
CENTRE ANTI-POISON PARIS..................................................................................01 40 05 48 48
Permanence médicale, jour et nuit / jours fériés
Service d’Accueil Médical Initial (SAMI)…………………………….......................................................15
De 20h à minuit du lundi au vendredi, de 16h à minuit le samedi et de 
8h à 23h45 les dimanches et fériés.
• 24, rue Henri Dunant 94370 SUCY-EN-BRIE
• 3, rue Claude Bernard 94450 LIMEIL BRÉVANNES
AMBULANCES GRIET - Service jour................................................................01 45 69 37 37
Service de nuit........................................................................................................................01 45 69 23 65
• GOUIN..................................................................................................................................................01 64 88 71 10
• DAVRIL.............................................................................................................................................01 60 47 90 90

Directrice des services : Basma AMAR
ACCUEIL – VIE ASSOCIATIVE..........................................................................................01 45 98 90 45
ÉTAT CIVIL – ÉLECTIONS.....................................................................................................01 45 98 60 16
CENTRE COMMUNAL ACTION SOCIAL...............................................................01 45 98 63 20
COMMUNICATION....................................................................................................................01 45 98 63 17
PÔLE RESSOURCES..................................................................................................................01 45 98 63 16
PÔLE AMÉNAGEMENT............................................................................................................01 45 98 63 17
PÔLE ENFANCE JEUNESSE.................................................................................................01 45 98 60 15
AFFAIRES SCOLAIRES............................................................................................................01 45 98 63 19

École maternelle S. HEINRICH .................................................................................01 45 69 97 38
École élémentaire G. HURE............................................................................................01 45 98 18 14
Micro crèche MON AMI PERRAU..............................................................................09 54 85 70 74
Micro crèche Les CHOUPISSONS........................................................................06 70 83 32 42
Assistantes maternelles agrées : 
BEGUE Lydia ................................................................................................................................06 24 12 05 00 
SOBREIRA Sandrine.............................................................................................................06 63 97 55 37
SCHÄFER Hakima................................................................................................................06 09 82 95 07

• Salle Polyvalente A. Mimoun, rte de Varennes Jarcy
• Périclub, 16 Rue Paul Doumer
• Club House, route de Brie-Comte-Robert
• Mairie, rue Paul Doumer




